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Guide d’utilisation • 3Guide d’utilisationCe petit livre pratique et visuel a été conçu pour vous permettre de réviser efficacement toutes les notions des blocs 3, 4 et 5 du diplôme aide-soignant.Pour ce faire, le livre est articulé sur plusieurs niveaux afin d’adapter votre mode de révision à vos habitudes, vos besoins et votre avancement dans l’année.Les 160 cartes mentales ont été pensées selon deux modèles systématiques pour s’adapter à toutes les typologies de notions abordées :• pour les notions « générales », la carte mentale se base sur le modèle« Quoi ? Pourquoi ? Quand ? Qui ? Comment ? Rôle de l’AS » complété d’une rubrique « Pour aller plus loin », pour faire le tour de tous les aspects de chaque notion ;• pour lesnotions plus spécifiques, une organisation en sous-concepts permet d’en détailler les spécificités pour bien comprendre ce qui s’articule dans la notion évoquée.                            En fin d’ouvrage nous vous proposons une liste des concepts par ordre alphabétiquepour retrouver facilement la carte mentale associée à chaque concept que vous souhaitez réviser. Bonne lecture !
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4 • Les blocs 3, 4 et 5 en 160 cartes mentalesSommaireB
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Sommaire • 5Module 7 : Accompagnement des personnes en  formation et communication avec les pairsLe tutorat..................................................................................................................69Accueillir un  étudiant ou un professionnel ........................................70La démarche  d’accompagnement .............................................................71La compétence .....................................................................................................72Les objectifs de formation ............................................................................73L’évaluation de  l’acquisition des  compétences en stage.............74Les différents acteurs de l’accompagnement en formation ....75Le portfolio .............................................................................................................76B
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6 • Les blocs 3, 4 et 5 en 160 cartes mentalesL’agent de service hospitalier...................................................................130Le brancardier.....................................................................................................131L’auxiliaire de puériculture.........................................................................132Le masseur-kinésithérapeute...................................................................133L’ergothérapeute................................................................................................134L’animateur...........................................................................................................135L’orthophoniste...................................................................................................136Le diététicien.......................................................................................................137Le manipulateur d’électroradiologie médicale...............................138Le pédicure-podologue..................................................................................139L’assistante sociale.........................................................................................140Le psychomotricien.........................................................................................141Le psychologue..................................................................................................142La responsabilité pénale..............................................................................143La  responsabilité civile ou  administrative........................................144La responsabilité disciplinaire.................................................................145La collaboration avec l’infirmière...........................................................146L’organisation du travail...............................................................................147La planification des soins et ses outils..............................................148Le projet de soins..............................................................................................149Le projet de vie...................................................................................................150Le réseau de santé et de soins.................................................................151Les groupes de projets..................................................................................152Les protocoles de soins................................................................................153La législation du travail................................................................................154SOUSPARTIE2 : LADÉMARCHEDEQUALITÉLa démarche qualité.......................................................................................155La certification des établissements de santé.................................156L’évaluation des  établissements sociaux et  médico-sociaux ........157Les indicateurs de  qualité et de  sécurité des soins....................158Les méthodes de la démarche qualité.................................................159Les outils d’analyse de la démarche qualité...................................160Les événements indésirables....................................................................161La gestion des risques et classification des événements indésirables..................................................................................................162Les vigilances sanitaires..............................................................................163Le projet d’établissement............................................................................164L’analyse des pratiques.................................................................................165La formation continue....................................................................................166Le plan de formation.......................................................................................167La veille documentaire..................................................................................168Liste des concepts par ordre alphabétique.................................169
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8 • Module 6 – Établir une communication adaptée pour informer et accompagner la personne et son entourageB L O C3Quoi ?Pourquoi ?Quand ?Pour qui ?Par qui ?Comment ?Rôle de l’ASLes textes règlementaires  relatifs aux droits des patients• La constitution de 1958 garantit lesdroits fondamentaux.• La loi du 4 mars 2002 affirme les droits des malades.• La lois Léonetti (2005 et Claeys-Léonetti (2016) encadrent la fin de vie.• La loi HPST (2009) et celle de 2016 modernisent le système de santé, favorisant la prévention et la coordination.• La loi du 29 janvier 2025instaure unnombre minimum de soignants par patienthospitalisé.• Tous les patients, quel que soit leur âge.• Les représentants légaux (proches du patient).• Les professionnels de santé.• Les établissements de santé, qui doivent mettre en place des dispositifs pour informer et protéger les patients (ex. : chartes des droits des patients affichées dans les locaux).• Le ministère de la santé qui établit les lois et les Agences régionales de santé, la Haute autorité de santé, qui assurent les contrôles pour s’assurer de leur application.• Les associations de patients, qui jouent un rôle clé dans la sensibilisation et la défense des droits.• Information claire au patient sur son état de santé, les traitements proposés.• Respect de son consentement éclairé.• Secret professionnel garanti au patient.•Confidentialité des informations médicalesassurée.• Accès au dossier médical.• Être attentif aux besoins et attentes dupatient.• Soulager la douleur et mettre en œuvre tous les moyens pour assurer à chacun une vie dignejusqu’à la mort.• Informer et orienter le patient tout en respec-tant son rôle et ses limites professionnelles.• Collaborer avec l’équipe soignante pourgarantir une prise en charge efficiente.• Identifier les situations à risque et lessignaler.Le système de santé doit respecter :• les droits de la personne ;• le droit de confidentialité ;• le droit à la protection de la vie privée ;• le droit à la protection contre toute discrimination.Les droits des patients sont un ensemble de dispositions légales et réglementaires qui garantissent le respect de leur dignité, leur autonomie, leur intimité et leur droit à l’information et aux soins adaptés.Ces droits sont résumés dans la charte du patient hospitalisé.
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Sous-partie 1 – Information et droits des patients • 9B L O C3Par qui ?• Les professionnels de santé.• Les établissements hospitaliers.• Les associations de patients.Quoi ?Pourquoi ?Quand ?Quel cadre réglementaire ?Pour qui ?Comment ?Rôle de l’ASLes droits du patient en établissement hospitalierCes droits s’appliquent tout au long du séjourhospitalier dès l’admission, pendant les soinsjusqu’à la sortie.• Loi du 4 mars 2002relative aux droitsdes patients et à la qualité du système desanté (Loi Kouchner).• Loi du 22 avril 2005relative aux droitsdes malades et à la fin de vie (Loi Léonetti).• Charte de la personne hospitalisée, mise à jour en 2006.• Loi du 26 janvier 2016de modernisation de notre système de santé.• Loi du 02 février 2016créant de nou-veaux droits en faveur des malades et despersonnes en fin de vie (Loi Claeys-Léonetti).• Loi du 26 avril 2021visant à améliorerle système de santé par la confiance et lasimplification.• Tous les patients hospitalisés.• Les représentants légaux.•Information claire et compréhensible sur l’état de santé et les soins.•Respect du consentement.•Protection de la confidentialité des données personnelles.•Accès au dossier médical facilité.•Recours possibles en cas de litige (ex. : commissions des usagers).•Amélioration du quotidien des soignants. • Certaines de ses dispositions peuvent avoir un impact indirectsur les droits des patients en établissement hospitalier.• Accompagnerle patient avec bienveillanceetempathie, tout en respectant ses droits.• Observer et signaler à l’équipe toute situa-tion où un droit pourrait être non respecté.• Participer à la transmission d’informations.• Collaborer avec les autres professionnels.Ces droits sont essentiels pour garantir une prise en charge éthiqueet centrée sur le patient tout en respectant les valeurs fondamentales du système de santé.Les droits du patient en établissement hospitalier concernent les principes légaux et réglementaires qui encadrent la prise en charge des patients dans ces structures.Cela inclut le droit à l’information, au respect de la dignité, à la confidentialité et à des soins adaptés.
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10 • Module 6 – Établir une communication adaptée pour informer et accompagner la personne et son entourageB L O C3Par qui ?• Les professionnels de santé en psychiatrie.• Les établissements psychiatriques.Quoi ?Pourquoi ?Quand ?Quel cadre réglementaire ?Pour qui ?Comment ?Rôle de l’ASLes droits du patient en psychiatrie• Lors de l’admission.• Pendant le séjour en milieu psychiatrique.• Au moment de la sortie ou de la levée des mesures de contrainte.• Loi du 5 juillet 2011relative aux droits età la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques (charte des droits et libertés de la personne hospitaliséeen soins psychiatriques).• Loi du 27 septembre 2013modifiant cer-taines dispositions issues de la loi du 5 juillet2011, renforçant le respect des droits despatients, notamment en ce qui concerne les mesures d’isolement et de contention.• Tous les patients en milieu psychiatrique.• Leurs représentants légaux ou proches.Toute personne hospitalisée en soins psychiatriques a le droit d’êtreinformée de sa situation, ses droits, les décisions la concernantet les voies de recours possibles. Elle peut accéder à son dossier médical, parfois en présence d’un médecin. Elle peut communiqueravec les autorités (préfet, juge, procureur, maire). Ils vérifierontsi les droits du patient sont respectés. Le patient peut saisir lacommission des usagers ou la commission départementale dessoinspsychiatriquespourfairevaloir sesdroits.Elle aaussile droitde consulter un médecin ou un avocat de son choix et d’alerter le contrôleur général des lieux de privation de liberté en cas d’atteinteà ses droits.• Veiller au bien-être du patient en adoptantune attitude bienveillante et empathique.• Observer et signaler tout comportement ou situation préoccupante à l’équipe médicale.• Collaborer avec l’équipe soignante.Préserver les libertés individuelles tout en assurant une prise en charge adaptée aux besoins spécifiques des patients atteints de troubles psychiatriques.Les droits du patient en psychiatrie regroupent les principes fondamentauxgarantissantlerespectdeleurdignité,deleurautonomieetdeleuraccès à des soins adaptés même en cas d’hospitalisation sans consentementà la demande d’un tiers. 
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Sous-partie 1 – Information et droits des patients • 11B L O C3Par qui ?• Les professionnels de santé.•Lesstructuresetétablissementsspécialisés(EHPAD, services à domicile).• Les aidants.• L’État et les collectivités locales.Quoi ?Pourquoi ?Quel cadre législatif ?Pour qui ?Comment ?Rôle de l’ASLes droits de la personne âgée•En 1987, la fondation nationale de gérontologie etle ministère des affaires sociales ont élaboré un textepour la reconnaissance des droits des personnes âgéesdépendantes et l’organisation de leur protection.• La charte des droits et libertés de lapersonne âgée dépendante (1999,réviséeen2007) encadre l’accès aux soins et l’admission enétablissement.• La loi du 20 juillet 2001 structure la prise encharge liée à la perte d’autonomie.• La loi du 31 mars 2003crée des dispositifsde financement de l’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie).• Les lois du 28 décembre 2015 et du 8 avril2024renforcent l’adaptation de la société au vieil-lissement et les mesures d’aide à l’autonomie.• Toutes les personnes âgées quel que soit leur état de santé.• Les personnes âgées en perte d’autonomievivant à domicile ou en institution.• Les proches aidants.• Accès équitable à des soins et services adaptés à leurs besoins.• Respect de leur consentement et leurdroit à l’autonomie.• La charte des droits des personnesâgées souligne les 14 points centraux.• « Droit au répit » permettant à l’aidantd’avoir les moyens de prendre du repos.• Accompagner les personnes âgées avec bienveil-lance et empathie.• Identifier leurs besoins.• Être vigilant face aux situations de maltraitance ou de négligence, les signaler.• Encourager et soutenir leur autonomie dans lesgestes du quotidien, tout en respectant leurs choix.• Conseiller les proches aidants.• Évaluerleniveaudeperted’autonomiepourlespersonnes âgées à l’aide de la grille AGGIR.• Reconnaître la dignité des personnes âgées devenues dépendantes.• Prévenir les discriminations liées à l’âge.• Fournir des réponses apportées adaptées à leurs besoins spécifiques. • Garantir une société plus juste et inclusive pour les aînés.Les droits de la personne âgée regroupent un ensemblede principes et de lois visant à protéger leur dignité, leur autonomie et à favoriser leur inclusion sociale.
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12 • Module 6 – Établir une communication adaptée pour informer et accompagner la personne et son entourageB L O C3Quoi ?Pourquoi ?Quand ?Pour qui ?Comment ?Rôle de l’ASLes chartes• 1942-1946 : reconnaissance du droit desmalades.• 1974 :réformehospitalière,rédactiondela 1re charte du malade hospitalisé.• 1990 : loi relative aux personnes hospita-lisées pour des troubles mentaux.• 1995 : charte du patient hospitalisépubliée par les pouvoirs publics.• 4 mars 2002 : loi Kouchner (publication de la loi relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé).Lespatients,lesaidantsetlesprofessionnelsde santé :• charte de la personne hospitalisée ;• charte de l’enfant hospitalisé ;• charte des droits et libertés de la personneâgée en situation ;• charte de l’usager en santé mentale ;• charte des soins palliatifs.• Choix de sortir contre avis médical, de participer à une recherchebiomédicale, de refuser tout traitement, de choisir sa fin de vie, de choisir sa personne de confiance, de consulter son dossier médical.• Accessibilité aux soins pour tous.• Respectdes croyances, de la culture, de la dignité, de l’intimité,des choix et des opinions du patient.• Information et éducation : être informé de sa maladie, de son traitement, des examens.• Être éduqué en cas de maladie chronique.• Qualité des soins et de l’accueil.• Respecter le secret professionnel.• Être discret.• Être bientraitant.• Respecter la dignité du patient et son intimité.• Prendre en compte le patient dans sa globalité.• Ne porter aucun jugement et aucune interprétation.• Assurer la qualité des soins.• Respecter le choix du patient.• Améliorer la prise en charge du patient et humaniser les hôpitaux.• Rendre les textes de lois plus accessibles et compréhensibles par tous.• Prévenir la maltraitance.• Information des malades accueillis dans un établissementde santé à propos de leurs droits.• Diffusion par affichage dans les services et àl’entrée desétablissements publics et privés.
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Sous-partie 1 – Information et droits des patients • 13B L O C3Par qui ?Les titulaires de l’autorité parentale oupar le tuteur.Quoi ?Pourquoi ?Quand ?Quel cadre réglementaire ?Pour qui ?Comment ?Rôle de l’ASLes droits du patient mineur en milieuhospitalierLes droits des mineurs s’exercent dès leuradmission à l’hôpital, pendant les soins, lorsde situations particulières (chirurgie, soinsintensifs) et jusqu’au suivi post-hospitalisation.• La loi du 4 mars 2002reconnaîtleursdroits au sein du système de santé.• La loi du 26 janvier 2026 renforce leur pro-tection, notamment pour l’IVG, le dépistage duVIH ou les soins liées aux dépendances.• La charte de l’enfant hospitalisé de1988 souligne le respect de leur dignité.Tous les mineurs pris en chargedans un établissement hospitalierainsi que les parents ou le tuteur.•L’établissement doit mettre en place une organisation matérielle spécifique pourl’accueil des mineurs. •Cette organisation doit être adaptée aux différentes classes d’âge : les enfantsen bas âge (moins de 3 ans), les enfants d’âge moyen (de 3 à 7 ans), les grandsenfants (de 8 à 11 ans), les préadolescents et les adolescents (de 12 à 17 ans).• Il existe un droit à la scolarité si hospitalisation prolongée.•Les patients mineurs ont cependant le droit de recevoir eux-mêmes uneinformation et de participer à la prise de décision selon leur degré de maturité.•Ils ont également le droit de demander la confidentialité de certainesinformations et/ou demander que leurs parents n’aient accès au dossier médicalque par l’intermédiaire d’un médecin.• Vérifier les documents administratifs à l’arrivée de l’enfant dans le service :carte d’identité, carte vitale, autorisation parentale.• Il est nécessaire d’obtenir le consentement des représentants légaux pour les actes médicaux.• Unenfant hospitalisé a le droit d’avoir ses parentsouleursubstitut auprèsde lui jour et nuit.•La douleur de l’enfant doit être prévenue, évaluée et traitée de manièreappropriée.• Veiller au bien-être du mineur.•Créer un lien de confiance avec le mineur et sa famille.• Observer et signaler toute situation qui pourraitcompromettre les droits ou la sécurité de l’enfant.• Collaborer avec l’équipe soignante.• Protéger leur vulnérabilité et répondre à leurs besoins.• Favoriser les soins dans un cadre rassurant, limitant les effets traumatisants de l’hospitalisation.• Maintenir le lien avec les parents.Le code de santé publique et la charte des droits de l’enfant hospitalisé garantissent un droit à l’information, la pertinence de l’hospitalisation, une prise en charge adaptéeet de qualité, le droit à une scolarité et le maintien des liens familiaux.
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14 • Module 6 – Établir une communication adaptée pour informer et accompagner la personne et son entourageB L O C3Par qui ?• Tous les professionnels de santé impliquésdans la prise en charge du patient (méde-cins, chirurgiens,infirmiers,aides-soignants,dentistes, pharmaciens, kinésithérapeutes,ergothérapeutes, psychologues).• Les étudiants en cours de formation.Quoi ?Pourquoi ?Quand ?Pour qui ?Comment ?Rôle de l’ASLe secret professionnelIl s’applique tout au long de la prise en charge du patient.Tous les patients quels quesoient leur situation et leurâge (adultes ou mineurs).• Confidentialité des échanges dans un lieu sécurisé et privé.• Protection des données médicales (verrouillage de sa session sur l’ordinateur après utilisation, ne pas laisser des documents papiers sur le chariot de soins, etc.).• Ne pas discuter des informations relatives à un patient en dehors du cadre professionnel.• Dérogation du secret professionnel : -cas de maltraitances ; -cas de violences ; -maladies à déclaration obligatoire ; -personne blessée par arme blanche ou à feu/dénonciation d’un crime ; -déclaration des naissances, des décès, des accidents du travail ou des maladies professionnelles.• Préserver la confidentialité (discrétiondans les discussions, les transmissionsd’informations et la gestion des documents médicaux).• Expliquer au patient si nécessaire, queses informations sont protégées par lesecret professionnel.• Respecter l’intimité et de la vie privée du patient.• Établir une relation de confiance entre le patient et l’équipe soignante.• En cas de violation du secret professionnel, le patient pourrait porter plainte et le professionnel s’expose à des sanctions légales.C’est une obligation légale posée par l’article L1110-4 – loi du 4 mars 2002relative aux droits des patients, qui impose à l’aide-soignant de ne pas divulguer toutes les informations confidentielles concernant les patients.Le secret professionnel protège les intérêts privés des patients.Le non-respect du secret médical entraîne des sanctions disciplinaires(suspension temporaire ou définitive, avertissement ou un blâme), civiles (droitsà réparation, responsabilité civile) et pénales (amende, peine de prison).
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Les droits de a personne agée regroupent un ensemble Reconnaitre la dignité des personnes dgées devenues dépendantes.
de principes et de lois visant a protéger leur dignité, leur Prévenir les discriminations liées a ['age.
autonomie et a favoriser leur inclusion sociale. Fournir des réponses apportées adaptées a leurs besoins spécifiques.

Garantir une société plus juste et inclusive pour les ainés.

Accompagner les personnes agées avec bienveil-
lance et empathie.

|dentifier leurs besoins.

Etre vigilant face aux situations de maltraitance ou
de négligence, les signaler.

Encourager et soutenir leur autonomie dans les
gestes du quotidien, tout en respectant leurs choix.

Conseiller les proches aidants.

Evaluer le niveau de perte d‘autonomie pour les
personnes agées a Laide de la grille AGGIR.

Acces équitable a des soins et services
adaptés a leurs besoins.
Respect de leur consentement et leur
droit a lautonomie.
La charte des droits des personnes
agées souligne les 14 points centraux.
« Droit au répit » permettant a laidant _ )
d‘avoir les moyens de prendre du repos. Les professionnels de santé. -
Les structures et établissements spécialisés
(EHPAD, services a domicile).
Les aidants.
I'Etat et les collectivités locales.

Toutes les personnes agées quel que soit
leur état de santé.

Les personnes agées en perte d'autonomie
vivant a domicile ou en institution.

Les proches aidants.

En 1987, la fondation nationale de gérontologie et
le ministere des affaires sociales ont élaboré un texte
pour la reconnaissance des droits des personnes agées
dépendantes et lorganisation de leur protection.

La charte des droits et libertés de la
personne agée dépendante (1999, révisée en
2007) encadre 'acceés aux soins et ladmission en
gtablissement.

La loi du 20 juillet 2001 structure la prise en
charge liée a la perte d'autonomie.

La loi du 31 mars 2003 crée des dispositifs
de financement de UAPA (Allocation Personnalisée
d’Autonomie).

Les lois du 28 décembre 2015 et du 8 avril
2024 renforcent ladaptation de la société au vieil-
lissement et les mesures d‘aide a lautonomie.
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Information des malades accueillis dans un établissement Améliorer la prise en charge du patient et humaniser les hopitaux.
de santé a propos de leurs droits. Rendre es textes de lois plus accessibles et compréhensibles par tous.

Diffusion par affichage dans les services et a Lentrée des Prévenir la maltraitance.
gtablissements publics et privés.

Respecter le secret professionnel.
Etre discret. 1942-1946 - reconnaissance du droit des
Etre bientraitant. . malades.
Respecter la dignité du patient et son intimité. \ 1974 - réforme hospitaliere, rédaction de
Prendre en compte le patient dans sa globalité. la 1 charte du malade hospitalisé.
Ne porter aucun jugement et aucune interprétation. 1990 - loi relative aux personnes hospita-
Assurer la qualite des soins. lisées pour des troubles mentaux.
Respecter e choix du patient. 1995 : charte du patient hospitalisé
publiée par les pouvairs publics.

4 mars 2002 : Loi Kouchner (publication de
(a loi relative aux droits des malades et a la
qualité du systeme de santé).

Choix de sortir contre avis médical, de participer a une recherche
biomédicale, de refuser tout traitement, de choisir sa fin de vie, de
choisir sa personne de confiance, de consulter son dossier médical.
Accessibilité aux soins pour tous.
Respect des croyances, de a culture, de la dignité, de Uintimitg,
des choix et des opinions du patient.
Information et éducation : étre informé de sa maladie, de son
traitement, des examens.
Etre éduqué en cas de maladie chronigue.
Qualité des soins et de laccueil.

Les patients, les aidants et les professionnels
de santé :

charte de la personne hospitalisée ;

charte de Uenfant hospitalisé ;

charte des droits et libertés de la personne
agée en situation ;

charte de 'usager en santé mentale ;

charte des soins palliatifs.
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Les droits du patient en psychiatrie regroupent les principes fondamentaux
garantissant le respect de leur dignité, de Leur autonomie et de leur acces
a des soins adaptés méme en cas d"hospitalisation sans consentement
a la demande d'un tiers.

Toute personne hospitalisée en soins psychiatriques a le droit d'étre
informée de sa situation, ses droits, les décisions la concernant
et les voies de recours possibles. Elle peut accéder a son dossier
médical, parfois en présence d'un médecin. Elle peut communiquer
avec les autorités (préfet, juge, procureur, maire). Ils vérifieront
si les droits du patient sont respectés. Le patient peut saisir a
commission des usagers ou la commission départementale des
soins psychiatriques pour faire valoir ses droits. Elle a aussi le droit
de consulter un médecin ou un avocat de son choix et dalerter le
contrdleur général des lieux de privation de liberté en cas d'atteinte
a ses droits.

Préserver les libertés individuelles tout en assurant
une prise en charge adaptée aux besoins spécifiques
des patients atteints de troubles psychiatriques.

Loi du 5juillet 2011 relative aux droits et
a a protection des personnes faisant lobjet
de soins psychiatriques (charte des droits
et libertés de la personne hospitalisée

en soins psychiatriques).

Loi du 27 septembre 2013 modifiant cer-
taines dispositionsissues de (a Loi du b juillet
2011, renforcant le respect des droits des
patients, notamment en ce qui concerne les
mesures d'isolement et de contention.

Tous les patients en milieu psychiatrigue.
Leurs représentants (égaux ou proches.
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Cest une obligation légale posée par Larticle L1110-4 - loi du 4 mars 2002 Respecter Uintimité et de (a vie privée du patient.
relative aux droits des patients, qui impose a laide-soignant de ne pas divulguer Etablir une relation de confiance entre le patient et  équipe soignante.
toutes les informations confidentielles concernant les patients. En cas de violation du secret professionnel, le patient pourrait porter
Le secret professionnel protege les intéréts privés des patients. plainte et le professionnel sexpose a des sanctions légales.
Le non-respect du secret médical entraine des sanctions disciplinaires

(suspension temporaire ou définitive, avertissement ou un blame), civiles (droits

a réparation, responsabilité civile) et pénales (amende, peine de prison).

Il sappligue tout au long de la prise
en charge du patient.

Préserver la confidentialité (discrétion
dans les discussions, les transmissions
d'informations et la gestion des documents
médicaux).

Expliquer au patient si nécessaire, que Tous les patients quels que
ses informations sont protégées par le soient leur situation et leur
secret professionnel. age (adultes ou mineurs).

Confidentialité des échanges dans un lieu sécurisé et prive.
Protection des données médicales (verrouillage de sa session sur Lordinateur aprés utilisation, ne
pas laisser des documents papiers sur e chariot de soins, etc.).
Ne pas discuter des informations relatives a un patient en dehors du cadre professionnel.
Dérogation du secret professionnel :
cas de maltraitances ;
cas de violences ;
maladies a déclaration obligatoire ;
personne blessée par arme blanche ou a feu/dénonciation d'un crime ;
déclaration des naissances, des déces, des accidents du travail ou des maladies professionnelles.

Tous les professionnels de santé impliqués
dans la prise en charge du patient (méde-
cins, chirurgiens, infirmiers, aides-soignants,
dentistes, pharmaciens, kinésithérapeutes,
ergothérapeutes, psychologues).

Les étudiants en cours de formation.
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Les droits du patient en établissement hospitalier concernent les principes légaux Ces droits sont essentiels pour garantir une prise en charge éthique
et réglementaires qui encadrent a prise en charge des patients dans ces structures. et centrée sur e patient tout en respectant les valeurs fondamentales
Cela inclut le droit a Uinformation, au respect de la dignité, a la confidentialité et du systeme de santé.

a des soins adaptés.

Loi du 4 mars 2002 relative aux droits
des patients et a la qualité du systeme de
santé (Loi Kouchner).

Loi du 22 avril 2005 relative aux droits
des malades et a (a fin de vie (Loi Léonetti).

Charte de la personne hospitalisée,
mise a jour en 2006.

Loi du 26 janvier 2016 de modernisation
de notre systeme de sante.

Loi du 02 février 2016 créant de nou-
veaux droits en faveur des malades et des
personnes en fin de vie (Loi Clagys-Léonetti).

Information claire et compréhensible sur [état de santé et les sains. Loi du 26 avril 2021 visant a améliorer
Respect du consentement. le systeme de santé par a confiance et la
Protection de la confidentialité des données personnelles. simplification.
Acces au dossier médical facilité.
Recours possibles en cas de litige (ex. : commissions des usagers).
Amélioration du quotidien des soignants. Tous les patients hospitalisés.
Certaines de ses dispositions peuvent avoir un impact indirect Les représentants (égaux.
sur les droits des patients en établissement hospitalier.
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Le code de santé publique et la charte des droits de lenfant hospitalisé garantissent Protéger leur vulnérabilité et répondre a leurs besoins.
un droit a linformation, la pertinence de ('hospitalisation, une prise en charge adaptée Favoriser les soins dans un cadre rassurant, limitant les effets
et de qualité, le droit a une scolarité et le maintien des liens familiaux. traumatisants de ['hospitalisation.

Maintenir e lien avec les parents.

Veiller au bien-étre du mineur.

Créer unlien de confiance avec le mineur et sa famille. i i _ ‘,

Observer et signaler toute situation qui pourrait Les droits des mineurs sexercent deés leur
compromettre les droits ou la sécurité de lenfant. admission a (hdpital, pendant les soins, lors
Collabarer avec L'équipe soignante. de situations particuliéres (chirurgie, soins

intensifs) etjusqu‘au suivi post-hospitalisation.

L'établissement doit mettre en place une organisation matérielle specifique pour
laccueil des mineurs.

Cette organisation doit étre adaptée aux différentes classes d'age : les enfants
en bas age (moins de 3 ans), les enfants d'age moyen (de 3a 7 ans), les grands
enfants (de 8a 11 ans), les préadolescents et les adolescents (de 12 a 17 ans).

L existe un droit a a scolarité si hospitalisation prolongée.

Les patients mineurs ont cependant le droit de recevoir eux-mémes une
information et de participer a la prise de décision selon leur degré de maturité.

Ils ont également le droit de demander la confidentialité de certaines
informations et/ou demander que leurs parents naient acces au dossier médical
que par lintermédiaire d'un médecin.

Vérifier les documents administratifs a Larrivée de Uenfant dans le service : Tous les mineurs pris en charge
carte d'identité, carte vitale, autorisation parentale. dans un établissement hospitalier

[Lest nécessaire d'obtenir e consentement des représentants [égaux pour ainsi que les parents ou le tuteur
les actes médicaux. '

Un enfant hospitalisé a le droit d'avoir ses parents ou leur substitut aupres
de Lui jour et nuit. :

La douleur de Uenfant doit étre prévenue, évaluée et traitée de maniere Les titulaires de Lautorité parentale ou
appropriée. par le tuteur.

La loi du 4 mars 2002 reconnait leurs
droits au sein du systeme de santé.

La loi du 26 janvier 2026 renforce leur pro-
tection, notamment pour UIVG, le dépistage du
VIH ou les soins liées aux dépendances.

La charte de Uenfant hospitalisé de
1988 souligne le respect de leur dignité.
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Les droits des patients sont un ensemble de dispositions (égales et réglementaires Le systeme de santé doit respecter :
qui garantissent le respect de leur dignité, leur autonomie, leur intimité et leur droit les droits de la personne ;

a Uinformation et aux soins adaptés. le droit de confidentialité ;
Ces droits sont résumés dans la charte du patient hospitalisé. le droit  la pratection de la vie privée ;
le droit a a protection contre toute discrimination.

Etre attentif aux besoins et attentes du
patient.

Soulager a douleur et mettre en ceuvre tous
les moyens pour assurer a chacun une vie digne
jusqu'a la mort.

Informer et orienter le patient tout en respec-
tant son role et ses limites professionnelles.

Collaborer avec L'équipe soignante pour
garantir une prise en charge efficiente.

Identifier les situations a risque et les
signaler.

La constitution de 1958 garantit les
droits fondamentaux.

La loi du 4 mars 2002 affirme les droits
des malades.

La lois Léonetti (2005 et Claeys-
Léonetti (2016) encadrent la fin de vie.

La loi HPST (2009) et celle de 2016
modernisent le systeme de santé, favorisant
la prévention et la coordination.

La loi du 29 janvier 2025 instaure un
nombre minimum de soignants par patient
hospitalisé.

Information claire au patient sur son état

de santé, les traitements proposes. Tous les patients, quel que soit leur age.
Respect de son consentement éclaire. Les représentants égaux (proches du patient).
Secret professionnel garanti au patient.
Confidentialité des informations médicales

assuree. Les professionnels de santé.
Acces au dossier médical. Les établissements de santé, qui doivent mettre en place des dispositifs pour informer et protéger les

patients (ex. : chartes des droits des patients affichées dans les locaux).

Le ministere de la santé qui établit les lois et les Agences régionales de santé, la Haute autorité de santé,
qui assurent les controles pour sassurer de leur application.
Les associations de patients, qui jouent un role clé dans la sensibilisation et la défense des droits.





